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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23 BIS A, insérer l'article suivant:

L’article L. 2131-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : « L’accès aux 
fonctions de direction ou d’administration ne doit pas créer d’écart supérieur à 2 % entre le nombre 
de femmes et d’hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accès aux fonctions d’administration ou de direction d’un syndicat par un adhérent ne doit pas 
remettre en cause le principe d’égalité entre les femmes et les hommes.


